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voyé une trentaine de messages. «À chaque 
fois, je me disais que ça devait être bon… 
Mais non, cela a duré cinq semaines!»

Et les professionnels, qu’en pensent-ils? La
démarche de Samuel Bendahan est vue d’un 
bon œil par la Fédération romande des 
consommateurs (lire ci-dessous). Stefan 
Meierhans, alias Monsieur Prix, la juge inté-
ressante. Si la Surveillance des prix ne s’oc-
cupe pas de questions liées par exemple à la 
qualité des services, elle enregistre en revan-
che régulièrement des doléances sur les tarifs
appliqués par certains services clientèles par 
téléphone.

Des clients de plus en plus exigeants
Nous avons contacté quelques entreprises 
pour connaître leurs pratiques dans le ser-
vice clientèle (sans lien particulier avec les 
affaires ci-dessus). «Il n’y a rien de plus aga-
çant que de subir des délais quand on a un 
problème urgent à régler», admet Nadja Kel-
ler, porte-parole de Swissquote. Elle relati-
vise néanmoins: «Avec la génération inter-
net, l’exigence en matière de support est de-
venue très grande. On exige l’instantanéité 
du service, le support multicanal (télé-
phone, chat, e-mail), multilangue et, si pos-
sible, sur de grandes plages horaires. Pour di-
minuer les coûts, les entreprises ont parfois 
tendance à outsourcer ce service, mais alors 
seuls les problèmes relativement «stan-
dards» peuvent être réglés d’une manière ef-
ficace.» D’un autre côté, un investissement 
dans ce domaine est un «atout» pour renfor-
cer la loyauté du client, améliorer le service 
dans son ensemble ou vendre de nouveaux 
produits. Chez Swissquote, environ 
trente personnes travaillent dans ce secteur.

D’autres firmes nous assurent également
de l’importance qu’elles accordent à ce ser-
vice ou à la transparence. Chez Galaxus, 
treize personnes travaillent au service clien-
tèle à Lausanne, pour la Suisse romande. La 
Fnac compte trois employés dans la centrale
suisse, en plus de ceux qui répondent aux 
questions dans les magasins. Swiss annonce
une centaine d’employés dans les relations 
avec la clientèle (en interne et en externe), 
avec des offices en Suisse et à l’étranger, no-
tamment pour assurer une disponibilité per-
manente. Chez Swisscom, le support clien-
tèle est en Suisse. Le call center interne em-
ploie 1986 équivalents temps plein et 953 
autres travaillent auprès de prestataires ex-
ternes suisses. Ils prennent en charge quel-
que 1,3 million de contacts (téléphones, e-
mails, chats, etc.) par mois.

Et les médiateurs?
Des ombudsmans
pour les conflits civils

Un paysan UDC propose 
de favoriser le stockage 
du CO2 dans les champs
PROTECTION DU CLIMAT 
Le Bernois Daniel Lehmann 
défend une idée novatrice 
pour contrer l’émission de gaz 
à effet de serre: augmenter la 
couche d’humus dans les sols 
agricoles pour séquestrer 
le gaz carbonique. Mais l’UDC 
est divisée sur la question 
climatique.
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C’est une approche révolutionnaire visant à
limiter efficacement l’effet de serre. Plus 
surprenant encore, ce sont des paysans 
UDC qui la présentent, dont le Bernois Da-
niel Lehmann, député au Législatif de la ca-
pitale. Tandis que le conseiller national zu-
richois Roger Köppel, éditeur de la «Welt-
woche», se moque des jeunes qui défilent 
pour le climat tout en minimisant l’impact 
du réchauffement, le Bernois Daniel Leh-
mann défend un principe très peu connu et
peu appliqué: augmenter la couche d’hu-
mus dans les champs. Il suffit de ne pas brû-
ler ou laisser pourrir les déchets verts sur le 
fumier ou le compost – ce qui libère du CO2 –
mais de les laisser sur les champs. À condi-
tion de ne pas labourer et suivre quelques 
autres règles favorisant la transformation 
en matière organique de cette litière du sol.

Le potentiel est énorme, il n’y a pas que
le Bernois pour l’affirmer: des scientifi-
ques de l’INRA (Institut national français
de la recherche agronomique) ont calculé
qu’il suffirait d’augmenter de 4‰ le taux
d’humus des sols agricoles de la Terre pour
compenser l’ensemble des émissions de
CO2 mondiales. Lors de la Conférence de
Paris sur le climat de 2015, une initiative
dite «4 pour 1000» a été lancée, visant à sé-
questrer un maximum de CO2 dans l’hu-
mus par des pratiques de gestion adaptées.

Daniel Lehmann entend booster la créa-
tion d’humus en Suisse: la Confédération

devrait sensibiliser les paysans et leur
fournir les moyens nécessaires. Il prône
une réorientation des subventions agraires
en faveur de cette méthode.

Le combat de Daniel Lehmann divise son
parti: Albert Rösti, président de l’UDC, et la
direction de cette formation populiste per-
sistent à défendre un document du parti 
expliquant que le réchauffement climati-
que n’a pas évolué depuis 1998. Alors que 
le paysan bernois, suivi par d’autres agri-
culteurs, affirme: «L’UDC devrait miser sur 
plus de politique climatique.» Ainsi le 
conseiller national Andreas Aebi (UDC/BE) 
estime-t-il que «si cela s’avère réaliste, je 
suis pour un soutien à la formation de sol 
organique si cela sert l’écologie».

Et Andreas Aebi, président de la Commu-
nauté de travail des éleveurs bovins suis-
ses, n’est pas seul à s’intéresser à la ques-
tion: dans le canton de Soleure, un projet 
pilote en collaboration avec des éleveurs 
est officiellement en cours afin de détermi-
ner combien de CO2 peut être effective-
ment retenu dans le sol. L’Office fédéral de 
l’agriculture a constitué un groupe de tra-
vail qui planche sur l’intégration de cette 
méthode visionnaire de formation d’hu-
mus au système des paiements directs.

Daniel Lehmann est persuadé qu’il est
possible de retenir 30 tonnes de CO2 par
hectare cultivé. Transposés sur les
300 000 hectares de terres ouvertes en
Suisse, il serait ainsi possible théorique-
ment de séquestrer 9 millions de tonnes de
CO2 dans le sol, soit la quantité émise par
1,8 million d’habitants du pays.

Les autorités calculent de manière nette-
ment plus prudente: Andreas Chervet, spé-
cialiste au service pédologique de l’Office 
de l’agriculture du canton de Berne, estime
que la formation d’humus est une bonne 
manière de lutter contre le changement cli-
matique. Mais son extrapolation indique 
qu’en Suisse, on ne pourrait séquestrer du-
rablement que 300 000 tonnes de CO2. 
Andreas Chervet admet compter de ma-
nière restrictive, car il faut avouer que tous 
les paysans ne vont pas participer à l’effort.

Avant l’Europe, une initiative 
veut enterrer définitivement 
l’heure d’été en Suisse
INTERLAKEN Un comité, qui 
compte parmi ses rangs le père 
de l’initiative vaches à cornes 
Armin Capaul, veut s’assurer 
que l’heure d’été soit reléguée 
au rang de mauvais souvenir.

Avec l’heure d’été augmentent les risques 
de diabète, de dépression, de sommeil et de
problèmes d’apprentissage. «Cela signifie 
que nous, Européens, devenons plus gros, 
plus stupides et plus grincheux», en conclut
le chronobiologiste allemand Till Roenne-
berg, appuyé par de nombreux scientifi-
ques. Décidés à rester sveltes, intelligents et
joyeux, les initiants du texte «Oui à l’aboli-
tion du changement d’heure» ont lancé leur
campagne de récolte de signatures hier à In-
terlaken (BE). L’initiative stipule que 
l’heure d’Europe centrale devrait s’appli-
quer toute l’année, c’est-à-dire celle d’hiver.

Le comité d’initiative réunit deux
conseillers nationaux UDC alémaniques,
Yvette Estermann (LU) et Lukas Reimann
(SG), ainsi que la star de la politique popu-
laire Armin Capaul, père de l’initiative sur
les vaches à cornes. Pour l’amoureux des
bêtes et de nombreux autres agriculteurs,
l’heure d’été ne perturbe pas seulement les
humains, mais aussi les rythmes biologi-
ques des animaux, les vaches en particu-
lier, ainsi que le rythme du travail. «Le so-
leil est à son zénith à midi et demie. Avec le
changement d’heure, c’est à 13 h 3 0. Dans
une ferme, ça ne va pas. Nous ne pouvons

pas faire les foins si le pré est dans l’ombre
ou qu’il y a encore de la rosée.»

L’Union européenne (UE) a déjà décidé,
fin mars, d’abolir le changement d’heure.
Si la décision est validée, le rituel biannuel
disparaîtra dès 2021. Mais il reviendra aux
pays de choisir à quelle heure ils souhai-
tent vivre toute l’année, celle d’hiver ou
d’été. Tous ne s’accordent pas encore sur
laquelle choisir. Selon un sondage réalisé
dans toute l’UE, les Français et les Autri-
chiens seraient favorables à l’heure d’hi-
ver, tandis que les Allemands penche-
raient plutôt pour l’heure d’été. D’où la po-
sition de la Confédération, qui garde pour
l’instant sa flexibilité et s’adaptera en fonc-
tion des décisions de ses voisins. Sans
quoi, «une heure officielle différente ferait
de la Suisse un îlot temporel, avec toutes
les conséquences que cette différence
pourrait entraîner pour les transactions
commerciales, les transports, le tourisme
et la communication», prévient l’Institut
fédéral de métrologie (METAS).

En souhaitant imposer l’heure d’hiver
quelle que soit la décision des voisins, les
initiants laissent cette inquiétude de côté.
«L’argument de la Suisse comme «îlot tem-
porel» n’est plus pertinent à l’heure de la
globalisation, rétorque Yvette Estermann.
Les gens ont l’habitude de changer réguliè-
rement d’heure lorsqu’ils voyagent en
avion. Il est grand temps d’en finir avec
cette absurdité.»

Les initiants ont jusqu’au 9 octobre 2020
pour récolter les 100 000 signatures né-
cessaires. L. MT/ATS

Des médiateurs, ou ombudsmans, agissent dans 
plusieurs branches (comme les assurances, les 
banques, l’hôtellerie, les services postaux, les télé-
communications, les transports ou les voyages) en 
cas de litige entre un consommateur et un acteur 
économique domicilié en Suisse.

L’organe de conciliation des télécommunica-
tions peut, par exemple, intervenir en cas de con-
testation de facture, de contrat téléphonique non 
désiré, de service à valeur ajoutée non commandé 
ou de blocage de la ligne téléphonique. Le Dr Oliver 
Sidler, l’ombudsman de ce secteur, note que cer-
tains clients peuvent se plaindre d’une longue at-
tente lors d’appels au service clients, du fait de de-
voir s’entretenir à chaque appel avec une personne 
différente ou de devoir répondre à un répondeur. Il 
précise toutefois que, pour qu’un dossier soit rece-
vable auprès de son organe, un litige de droit civil 
doit exister. Or, de façon générale, la manière dont 
le service clients traite une demande n’entre pas 
dans cette catégorie. «Ces griefs ne peuvent donc 
pas être soulevés comme éléments principaux à 
une demande de conciliation.»

«Nous n’avons pas de problèmes pour obtenir 
des réponses des agences ou des organisateurs de 
voyage, réagit pour sa part Franco Muff, ombuds-
man dans le secteur du voyage. Mais avec les com-
pagnies aériennes, c’est autre chose.» Là, le client 
doit en général chercher un formulaire sur internet 
et le remplir. «On lui donne un numéro de dossier 
en lui disant qu’il sera recontacté. Malheureuse-
ment, il faut souvent relancer les services en rem-
plissant à nouveau un formulaire.» Franco Muff 
ajoute que, régulièrement, les gens reçoivent des 
e-mails dans lesquels il est précisé qu’aucune ré-
ponse ne peut être envoyée. «Celui qui reçoit un tel 
message et qui n’est pas satisfait doit reprendre le 
processus au début. Beaucoup de gens finissent 
par abandonner.» Franco Muff estime donc que ce 
serait «une bonne chose» de prévoir des règles mi-
nimales dans la législation. «On pourrait, par 
exemple, exiger que les entreprises soient tenues 
de fournir une réponse aux clients dans les 
30 jours.»

Parmi les griefs reprochés aux services 
clients, ne jamais avoir affaire au même 
interlocuteur. 
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